
Quoi ?  
  Création d’une piste cyclable (avec séparateur en granit) de chaque côté entre la 
place Saint Jacques et le boulevard Arago.
 Reprise de la chaussée entre la place Saint Jacques et le boulevard Arago.

Où ? 
Rue du Faubourg Saint Jacques entre la place Saint Jacques et le boulevard Arago.
   Phase 1-1 : place Saint Jacques côté impair.
   Phase 1-2 : place Saint Jacques côté pair.
   Phase 2 : entre les n°75 et 81 de la rue du Faubourg Saint Jacques.

Quand ? 
 
  Phase 1-1 : du 13 au 27 mars.
  Phase 1-2 : du 28 mars au 17 avril.
  Phase 2 : du 18 avril au 9 juin.

TRAVAUX
RUE DU FAUBOURG SAINT-JACQUES

La Ville de Paris se transforme pour un partage plus équilibré de l’espace public et une meilleure 
qualité de l’air et de l’environnement. 
La Ville de Paris réalise la première phase des travaux d’aménagement cyclable sur la rue du Faubourg 
Saint Jacques. Cette première phase concerne la portion de la rue comprise entre la place Saint 
Jacques et le boulevard Arago. Les travaux consistent à créer une piste cyclable unidirectionnelle 
bilatérale sur la rue.
Ces travaux améliorent le cadre de vie et participent au développement d’une infrastructure cyclable 
sécurisée à l’échelle de Paris facilitant les déplacements à vélo.
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Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
MISSION VÉLO

MAÎTRE D’ŒUVRE 
SETEC / ATELIER NOUS / SOLCY

ENTREPRISES 
FAYOLLE / INEO / CIELIS

Les impacts :
Phase 1-1 : place Saint-Jacques côté impair.
•  L’accès à la voie de circulation de la place depuis le boulevard Saint Jacques est 

neutralisé. Seule l’entrée charretière au n°83 est maintenue en fonctionnement.
•  Le stationnement sur le boulevard Saint Jacques sera neutralisé le long des 

emprises du chantier.
• Les traversées piétonnes et la circulation sur les trottoirs sont maintenues.
  Dépose de l’emprise pendant la nuit du 27 au 28 mars.

 Phase 1-2 : place Saint Jacques côté pair.
•  L’accès à la voie de circulation de la place depuis le boulevard Saint Jacques 

est neutralisé.
•  La place GIG GIC présente au n°76 est neutralisée et reportée au niveau du 

n°81.
• Les traversées piétonnes et la circulation sur les trottoirs sont maintenues.
  Dépose de l’emprise pendant la nuit du 17 au 18 avril.

Phase 2 : entre les n°75 et 81 de la rue du Faubourg Saint Jacques.
•  Pendant toute la durée de cette phase, la rue est barrée à la circulation entre 

les n°75 et 77 et entre les n° 79 et 81.
•  Les entrées charretières au n°79/81 sont maintenues en fonctionnement. Les 

accès au commerce se feront depuis la rue Leclerc.
•  Les stationnements situés entre les n° 75 et 81 de la rue du Faubourg Saint 

Jacques sont neutralisés.
•  La piste cyclable située côté pair est neutralisée depuis le carrefour avec le 

boulevard Arago. 
•  La circulation des piétons est maintenue sur les trottoirs. La traversée piétonne 

face au n°79 est neutralisée et reportée au niveau de la traversée piétonne 
face au n°77. La traversée piétonne face au n° 75 est neutralisée et reportée 
au niveau de la traversée piétonne face au n°66. 

CE PROJET A ÉTÉ FINANCÉ AVEC L’AIDE DE :

   Réalisation des enrobés de chaussée dans la nuit du 1er au 2 juin.
   Dépose de l’emprise pendant la nuit du 8 au 9 juin.

Les prochaines phases de travaux du projet d’aménagement cyclable sur la rue du Faubourg 
Saint Jacques entre le boulevard Arago et le boulevard Port Royal feront l’objet d’une 
prochaine communication.


